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26 ACADEMY 

Société par actions simplifiée 

Au capital de 126.000 € 

Siège social : 17, rue d’Orléans, 92200 Neuilly-sur-Seine 

R.C.S. Nanterre n°830 697 942 

 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS  

DE L’ASSOCIE UNIQUE EN DATE DU 8 FEVRIER 2023 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, 

Le huit Février, 

A huit heures, 

 

La soussignée,  

 

La société ZEHAVI, société par actions simplifiée au capital de 918.000 €, dont le siège est sis 17, rue 

d’Orléans, 92200 Neuilly-sur-Seine, immatriculée au R.C.S. de Nanterre sous le numéro 852 962 356, 

représentée par son Président, Monsieur David TROJMAN, dûment habilité à l’effet des présentes, 

 

Agissant en qualité d’associé unique (ci-après « l’Associé unique ») de la société 26 ACADEMY telle 

que désignée en entête des présentes (ci-après « la Société »), 

 

A pris les décisions suivantes : 

1. Remplacement du Président ; 
2. Pouvoirs en vue des formalités.  

 

 

 

1. PREMIERE DECISION 

REMPLACEMENT DU PRESIDENT DEMISSIONNAIRE 

L’Associé unique, 

 

Connaissance prise de la démission de Monsieur David TROJMAN de ses fonctions de Président à 

compter de ce jour, prend acte de ladite démission, et 

 

Décide, de nommer en qualité de nouveau Président de la Société, pour une durée indéterminée à 

compter de ce jour, la société ZEHAVI, société par actions simplifiée au capital de 918.000 €, dont le 

siège est sis 17, rue d’Orléans, 92200 Neuilly-sur-Seine, immatriculée au R.C.S. de Nanterre sous le 

numéro 852 962 356, prise en la personne de son Président, Monsieur David TROJMAN. 

 

A ce titre, il est rappelé que le Président dirige la Société et la représente à l'égard des tiers. Il est ainsi 

investi de tous les pouvoirs nécessaires pour agir en toute circonstance au nom de la Société, dans la 

limite de l'objet social et des pouvoirs expressément dévolus par les dispositions légales et par les 

statuts aux décisions collectives des associés. 

 

Monsieur David TROJMAN, Président de la société ZEHAVI, intervenant aux présentes, déclare 

accepter les fonctions de Président conférée à la société ZEHAVI et déclare n’être frappé d’aucune 

mesure ou incapacité susceptible de lui en interdire l’exercice.  

 

Conformément à l’article 13 des statuts, la société ZEHAVI, prise en la personne de son Président, 

Monsieur David TROJMAN intervenant aux présentes, fait savoir que son représentant permanent 

personne physique, est Monsieur David TROJMAN. 
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2. DEUXIEME DECISION 

POUVOIRS EN VUE DES FORMALITES 

 

L’Associé unique, 

 

Donne, tous pouvoirs à FORMALSUP, sise 100, rue Edouard Vaillant à Levallois-Perret (92), à l’effet 

de réaliser toutes les formalités de publicité correspondantes à l’adoption de la précédente décision. 

 

 

* 

*      * 

 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 

l’Associé unique. 

 

Le présent acte constatant les décisions de l’Associé unique a été signé par l’Associé unique au moyen 

d’un procédé de signature électronique mis en œuvre par DOCUSIGN, conformément aux articles 1366 

et 1367 du Code civil. Il reconnaît avoir reçu toutes les informations nécessaires à la signature 

électronique des présentes et avoir signé cet acte par voie électronique en toute connaissance de la 

technologie utilisée et de ses modalités, et renonce en conséquence à toute réclamation et/ou action 

en justice contestant la fiabilité de ce système de signature électronique. Le présent acte a été établi 

sous la forme d’une seule version numérique définitive, dont une copie a été remise au signataire.  

 

 

 

 

______________________________________ 

La société ZEHAVI, 

Associée unique, 

Représentée par David TROJMAN 

 

 

 

 

DocuSign Envelope ID: 84B74559-3C2C-45E5-9E61-2F968DD2EB0E


